
27 DÉCEMBRE miui

et qu'il n'en était resté que la disposition
restrictive devenue l'article 498A du Code
criminel.

C'est parce que le Code criminel et la
loi des enquêtes sur les coalitions ont subi
l'épreuve des tribunaux qui y ont reconnu,
dans l'un comme dans l'autre, l'exercice va-,
lide de la compétence du Parlement que,
lorsque nous en sommes venus à la conclusion
que, outre les autres mesures que nous avions
prises ou dont nous avions recommandé
l'adoption au Parlement en vue d'enrayer
l'inflation, il y avait lieu de faire encore ce
nouvel effort, nous avons donné à la mesure
envisagée à cette fin la forme qu'elle revêt
dans le bill à l'étude.

M. Diefenbaker: Parlez-nous de la clôture
alors que vous avez déclaré accueillir fa-
vorablement la participation du chef de l'op-
position.

Une voix: L'honorable député était dans
l'Ouest.

Le très hon. M. St-Laurent: L'honorable
député et moi-même sommes tous deux avo-
cats et en tant qu'êtres raisonnables nous
estimons qu'il n'y a pas lieu, dans des cir-
constances normales, de recourir à la clôture
et qu'on ne peut y songer que lorsqu'il devient
évident que le temps passe en futiles répé-
titions comme cela semblait être le cas avant
jeudi dernier.

Aussi longtemps qu'en cette enceinte les
débats seront du genre de ceux qu'on a
entendus vendredi,-je crois que ce débat
a été instructif et révélateur et que personne
ne devrait regretter le temps qu'il a fallu
y consacrer,-j'espère que la discussion ne
reprendra pas un caractère tel qu'elle sem-
blera n'être que répétitions ininterrompues,
propres tout simplement à passer le temps.

M. Drew: Monsieur l'Orateur, vu les ex-
plications qu'il vient de fournir, peut-être
le premier ministre (M. St-Laurent) consen-
tira-t-il à répondre à une question restée
jusqu'ici sans réponse. Pour quel motif se-
rait-il peu sage et inopportun de réserver
le projet de loi jusqu'à la prochaine session?
Je rappelle qu'on n'en a encore donné aucun
motif véritable.

Le très hon. M. St-Laurent: Je pense que
l'honorable député en a lui-même révélé le
motif, lorsqu'il a dit qu'il est reconnu qu'il
existe des méthodes qu'on doit réprimer et
des méthodes qu'il y lieu d'empêcher. Dans
ce cas, nous estimons qu'il y a lieu de le
faire dès que le mal sévit et entraîne des
conséquences que le public ne devrait pas
avoir à subir.

M. Drew: J'ai dit à cet égard, je le rap-
pelle, qu'il n'est pas souhaitable de tuer le
malade sous prétexte de guérir une seule
maladie.

Le très hon. M. St-Laurent: J'espère que
nous n'aurons pas un débat sur la question
de tuer le malade. Ce n'est pas le genre
de débat auquel je songeais en répondant
à l'honorable député de Lake-Centre.

M. Diefenbaker: Je suis heureux que le
premier ministre ait changé d'idée.

(Le sous-amendement de M-" Fairclough,
mis aux voix, n'est pas adopté.)
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